


Art.78  - RESTRICTIONS  DE CIRCULATION  - DISPOSITIONS  FlNANClERES

Ad, L1131-8 Hu..co'de cle: !a.doirÎe rouëière

Toutes  les  füis  qul.ine  route  départementale  entretenue  à l'état  de  viabilité  est,  habituellement  ou

temporairement,  soit  empruntée  par des véhicules  dont  la circulation  entraîne  des détériorations  anormales,

soit  dégradée  par des exploitations  de mines,  de carrières,  de forêts  ou de toute  entreprise,  il est imposé

aux entreprenecirs  ou  propriétaires  des contributions  spéciales  dont  la quotité  estprüportionnée  à la

dégradation  causée.

Ces contributioi'is  soi'it  acquittées  dai'is  des  conditions  prévues  pai- c6r;Vention  entrç  le Conseil

départei'nental  et le tiers. A défaut d'accord amiable et de convention, elles sont régléës Çiipp@llement  sur la
dei'nande  du Département  par le Tribunal  Administratif  de NIMES  après  expertise,  et reçocivréçs  coi'nme  en

matière  d'impôts  directs.

Art.79  - DEGATS  AU DOMAINE  PUBLIC  ROU1lER  DEPARTEMENTAL  PAR  UN TIERS
Art. 'L131'8 du codô de 'la voirie routière

Ei'i cas de dégradation accidentelle causée par un tiers au domaine public  roÛ;içr :6p:@Ûétnenta1, une
demande  amiable  de  rembüursement  des  sümines  ei"igagées  par  le Dépaitenqent  sera  adressée  au

contrevenant.

A défaut  d'accord  amiable  ou en cas de refus de prise  en charge  par  le tiers, de l'atteinte  ari domaine  public

routier  départemental  cûnstatée,  le Département  inettra  en œuvre  tocites  les déi'narches  nécessaires  vis-à-vis

du contrevenant.

Art.80  - INFRACTIONS  A LA POLICE  DE LA CONSERVATION  DU DOMAINE  PUBLIC

ROUTIER  DEPARTEMENT  AL

4r'f.. Ç116;2 ét.su,iyaüjs du coçie dffi IÏ voirie rûutQ're

Les infractions  à la police  de la coi'iservation  du domaine  public  routier  départemental  pourront  être constatées

par tout  agent  intei'venant  pour  le compte  du  Dépaitement,  assei-menté  par le tribcinal  compétent  et

commissiûnné  à cet effet  par le Président  du Conseil  départemental.  Ces infractions  sont poursuivies  à la

requête  du Président  du Conseil  départemental  dai'is les conditions  prévcies  aux aitides  L1%6-3 à 'L116-'7 dLl

La répression  des infractions  constatées  s'exerce  dans les conditions  prévues  par l'a'rticle  L116-2.dù  mffie

côae.

AÏ-t.81  - PUBLICITE  EN BORDURE  DES ROUTES  DEPARTEMENTALES

Publicité,  enseignes  et pré-enseignes

L'ii'nplantation  de supports  d'enseignes,  pré-enseignes  et pani'ieacix  publicitaires  est interdite  sur le domaine

public  routier  départemental.

La charte  de la Signalisation  d'Information  Locale  approuvée  par  délibération  du département  n" 2û15-524

dri  18/06/2015,  inodifiée  par délibération  no 2016-46  du  26/C)2/2016,  détermine  les conditions  de
signalisatioi'i  d'activités  depuis  les routes  départementales.
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En aggloinération,  l'implantation  sur le dümaine  public roritier  départemental  de mobilier  urbain aménagé
pour recevoir de la publicité  autorisée par d'autres règlements,  peut être autorisée après avis du maire,  par

une permission  de voii-ie  délivrée par le Département.

En dehors du dotnaine public routier, les enseignes et pré-enseignes  peuvent être admises en et hürs
agglomération,  mais elles sont soumises à autorisatiün  CILI maire et ne peuvent être destinées qu'à la
signalisation  des seules activités suivantes :

ii la fabrication  et vente de produits  du terroir  par les entreprises locales : deux maximum  par

établissement,

a les activités culturelles (spectacles vivants ou cinématographiqueai,'  Ôan';êigne*=üè, expositions

d'art..) et les i'nonuments  l'iistoriques  ouverts à la visite : quatre mrixi.rncir;'i  p'aai'.étàhIisseiï'ient,
s les pré-enseignes  temporaires  (manifestations  exceptionnelles  G - ':ar,:'ictéi'e cultui'el  OLI

touristique  de moins de trois mois, opérations  exceptionnelles  de m.:rins  db -ti-6iG mois,  ti-avaux

publics OLI opérations  immobilières  dont la durée prévue est supérieure à:trois friois) : quatre
maxiinui'n  par  manifestation  ou opération.

Dans ce cas, sur le domaine  public routier, elles devront  être situées à plus de 2.O rç,du bord de la chaussée.

Exceptionnellement,  elles pourront  être autorisées entre 5 m et 2û m, si elles ne gOnent pas la perception  de

la signalisation routière et si elles ne constituent pas un übstacle latéral. Sur le=4oma3ne.priy6.eIles  devront
être iiÏiplantées  au-delà de 5m du bord de chaussée.

Hors agglomération,  la publicité est interdite  sur tocis types d'ouvrages tets qui  : !=s arbi'es,  poteaux

électriques,  équipement  de la signalisation  OLI de la sécurité routière, éclairageo apu'blic, ouvrages  d'art etc.

socis  peine  de poursuite.

La siqnalisation  d'information  locale  (S.LL)

Le Conseil départemental  de Vauduse  a approuvé  par délibération  no 2015-524  du 18/06/2015  sa nouvelle
charte de Signalisation  d'Information  Locale pour pouvoir  répündre  de manière cohéi-ente  aux nombreuses

demandes  de fléchage des activités professionnelles,  ceci à la suite de la modification  de la réglementation

sur  la publicité,  enseignes  et pi-é enseignes.

Les documents  de référence  en la matière  dans le dépaitement  sont  LE SCHEMA DIRECTEUR
DEPARTEMENTAL DE S.I.L. composé de la CHARTE S.I.L. et de sa EICHE D'INFORMATION  S.I.L. annexés au
présent  règlement.

Implantée  sur le domaine  public routier  départemental,  la
équipements  publics d'iinportance  locale et certains services

signalétique  d'information  locale mentionne  les
professionnels.

Le Conseil départemental  détermine  les conditions  d'implantation  de la signalisation  sur  les routes

La signalisation  débute à partir du réseau départemental  le plus proche de l'activité à signaler (à paitir  cki
dernier  carrefour  avec la RD la plus pi-oche de l'activité).

Les études de jalonnement  sont réalisées par le porteur  du projet (établisseinents  publics de coopération
communale,  communes,  pétitionnaires,  sciivant le cas). Le Conseil dépaitemental  doit valider l'étude avant

toute  mise en œuvre et dès lors que la signalisation  depuis le réseau routier  dépaitemental  est eiwisagée.

Sur le réseau routier  départemental,  les implantations  des panneaux de signalisation  et d'inforiïiation  locale
feroi'it  l'übjet  au préalable  d'une permission  de voirie.

Seciles certaines activités peuvent  faire l'objet  d'une signalisation,  notamment  :
-  caves coopératives  et caves ou caveacix qualifiés pour l'accueil touristiqcie,
-  produits  du terroir  : points de vente directs labellisés,

-  sports et loisirs : sites de loisirs aquatiques, notamment  i'iaturels hors aggloinération,  aires d'accueil
aménagées, randonnées  pédestres, équestres et VTT,

-  sites et monuments  remarquables,
-  hébergements.
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